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 Président : Arnaud Delpal.  

Présents : Aline Chaomleffel, Béatrice Latapie-Bouloc, Patrick Bel, Roger Bouyssou, René Cabot, Didier 
Campredon, Jean-Louis Caumes, Pierre Clot, Christian Cussac, Bernard Debanc, Christian Poux, Patrick 
Salomon. 

Excusés : Philippe Delmas, Patrice Garrigues, Jacques Gaubert, Francis Guibert, Jean-Michel Lemourier, 
Jean Luc Martin, Franck Plennecassagne, Arnaud Viargues. 

1. Approbation 

Le compte-rendu du PV n° 07 de la réunion du Comité Directeur du 14 Mai 2019 est approuvé à l’unanimité. 

Le prochain Comité Directeur aura lieu le ……. . 

3- Points sur les Finales des Coupes Départementales et manifestations de Juin 

Le Président, Arnaud DELPAL remercie les Clubs finalistes et leur public pour leur forte mobilisation lors de ces finales 
départementales. Il remercie particulièrement les partenaires, les clubs organisateurs et les bénévoles pour leur 
engagement au côté du District. Il revient sur le nombre d’entrées comptabilisées lors des différentes finales :  

Coupe Aveyron CREDIT AGRICOLE :  

• 1003 entrées pour les Féminines,  
• 1682 entrées pour les Séniors. 

Coupe TDSC 

• 329 entrées 

Coupe BRALEY 

• 163 entrées pour Féminines, 
• 220 entrées pour les Séniors. 

Christian CUSSAC revient sur les finales chez les Jeunes. De même, il note une forte mobilisation du public pour 
supporter les jeunes des différents clubs. L’engouement des Finales Séniors commencent à se répercuter sur les niveaux 
jeunes. Il remercie les clubs de Laissac et de St Geniez pour le prêt de leurs installations sportives. 

Coupe VIA SANTE 

• U15 : Chanac/Chastel vainqueur aux tirs aux buts de Sébazac 
• U17 : Monastère/Raf vainqueur de Réquista. 

Coupe CREDIT MUTUEL   

Procès-Verbal N° 08 

Réunion du Mardi 24 Juin 2019 
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• U15 : St Affrique vainqueur de Monastère/Raf 
• U17 : Mende vainqueur de Montbazens/Rignac 

 

Tournoi INTERDISTRICT 

Le Président, revient sur le Tournoi Interdistrict du 1 et 2 juin dernier sur les installations de La Roque d’Onet le Château. 
Celui-ci regroupait les sélections départementales des Districts du Cantal, du Tarn et du Tarn et Garonne. Des Arbitres 
des différents Districts sont venus arbitrer les différentes rencontres du weekend. 

Le Président remercie l’Equipe Technique Départementale pour la mise en place de ce tournoi, il y voit la finalité pour 
les sélections départementales des différents Districts. Il remercie la mairie d’Onet le château et le Lycée de La Roque 
pour le prêt des différentes installations à l’organisation de ces finales. 

   

JOURNEE  NATIONALE DES U7, U9 et U11. 

Les journées nationales du Football d’animation se sont déroulées les 8 et 9 juin au complexe sportif de Vabre. Tout le 
weekend, des centaines de jeunes joueurs ont pu jouer au Football dans une bonne ambiance et sans classement. Chaque 
enfant s’est vu remettre une médaille, des récompenses et le gouter qui est venu clôturer chaque journée. Une animation 
sur le tri sélectif a été proposée aux enfants dans le cadre du Programme Educatif Fédéral. 

Le dimanche 9 juin,  il a été remis le Label Ecole de Foot aux différents Clubs Labélisés en présence des Présidents de 
Clubs, des Educateurs et des Maires des Clubs concernés. 

Le Président remercie une nouvelle fois l’Equipe Technique Départementale, le Pôle Football Animation et le Pôle 
Programme Educatif Fédéral pour l’organisation de ces journées. Il remercie tous les bénévoles qui ont œuvré à la bonne 
marche de ces journées. 

 

3- Points sur les accessions et descentes des championnats Jeunes, Séniors et 
Féminines 

CHAMPIONNAT SENIORS 

Pierre CLOT et René CABOT présentent aux membres du Comité Directeur le Projet des Montées et Descentes à l’issue 
de la saison2018-2019. Ils rappellent que celui-ci n’est qu’un projet, en attente des décisions de la Ligue et sous réserve 
des engagements des Clubs. 

Il a été vérifié les conformités aux règlements (Statut de l’Arbitrage et Equipes de Jeunes). 

Ligue 

Montent de Départementale 1 en Régionale 3  (les deux premiers de la poule) :  
ü FC SOURCES DE L'AVEYRON 1 
ü NAUCELLE FC 1 

 

Départementale 1 (poule unique de 12 clubs) 

Descendent  de  Régionale 3 en Départementale 1 : 
ü MILLAU SO1 
ü SEBAZAC 1 
ü VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 1 
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Montent de Départementale 2 en Départementale 1 

ü DRUELLE FC 2 
ü ST AFFRIQUE 2 

  
Départementale 2 (poule unique de 12 clubs) 

 Descendent de Départementale 1 en Départementale 2 : (les trois derniers de la poule de D1 en raison 
du nombre de descentes de ligue) 

ü FOOT VALLEE LOT CAPDENAC 1 
ü FOOT VALLON 1 
ü JS LEVEZOU 1 

 
Montent  de Départementale 3 en Départementale 2 :  
ü Poule A  -  BOZOULS AO 1 
ü Poule B  -  REQUISTA US 2 

 
Pour combler les vacances en  Départementale 2 dans l'attente de l'engagement des clubs, il sera fait appel au 
repêchage en fonction de leur classement des clubs de Départementale 2 qui descendent. (Hormis les 11° et 12° de la 
division qui descendent automatiquement). 
 

Départementale 3 (2 poules de 12 clubs) 

Descendent  de Départementale 2 en Départementale 3 (les trois derniers de la poule de D2 en raison du nombre de 
descentes de D1) : 
ü F.C. SOURCES DE L'AVEYRON 2 
ü COSTECALDE LESTRADE 1 
ü F.S. RIEUPEYROUX/LA SALVETAT 2 

    
Montent de Départementale 4 en Départementale 3 (le 1er de chaque poule + le meilleur second) : 
ü Poule A – MILLAU SO 2 
ü Poule B – FOISSAC 1 
ü Poule C – LIOUJAS FC 1 
ü Poule B – NAUCELLE FC 2 

 
Pour combler les vacances en  Départementale 3 dans l'attente de l'engagement des clubs, il sera fait appel au 
repêchage en fonction de leur classement des clubs de Départementale 3 qui descendent. (Hormis les 11° et 12° de la 
division qui descendent automatiquement). 
 

Départementale 4 (3 poules de 12 clubs) 

Descendent de Départementale 3 en Départementale 4 (les deux derniers de chaque poule + le plus mauvais 
antépénultième) : 
ü Poule A – FOOT VALLON 2   et BEZONNES Cau 1 
ü Poule B – LAISSAC US 1 et RIGNAC USP 2 
ü Poule A – PENCHOT/LIVINHAC 1 

 
Montent de Départementale 5 en Départementale 4 (le 1er de chaque poule) : 
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ü Poule A – CREISSELS/AGUESSAC 1(problème avec Aguessac 2, Creissels ne peut monter que s'il 
part seul l'an prochain) 

ü Poule B – ST JEAN LEDERGUES 1 
ü Poule C – ST JULIEN DE RODELLE 1 

 
Pour combler les vacances en Départementale 4  éventuelles et dans l'attente de l'engagement des clubs, il sera fait 
appel au repêchage en fonction de leur classement des clubs de Départementale 4 qui descendent. 
 

Départementale 5 (3 poules de 11 clubs) 

Descendent de Départementale 4 en Départementale 5 (le dernier de chaque poule + le plus mauvais avant dernier) : 
ü Poule A – AGEN/GAGES 2 
ü Poule B – FIRMI 1 
ü Poule C – VILLECOMTAL/MOURET/ENTRAYGUES 2 
ü Poule B – FS RIEUPEYROUX/LA SALVETAT 3 

                                        
Montent de Départementale 6 en  Départementale 5 (le premier de chaque poule de la phase 2 niveau 1) : 
ü Poule A – BAS ROUERGUE/HAUT VILLEFRANCHOIS 1 
ü Poule B – ST GENIEZ/LAISSAC B 2 
ü Poule C –  AS BROQUIES 1 

 
Pour combler les vacances en  Départementale 5 dans l'attente de l'engagement des clubs, il sera fait appel au 
repêchage en fonction de leur classement des clubs de Départementale 5 qui descendent. 
  

Départementale 6 (x poules de 9 à 11clubs) 

Descendent de Départementale 5 en Départementale 6 (le dernier de chaque poule + le plus mauvais avant dernier) : 
ü Poule A –  MONTJAUX 1  et Le VIBAL 1 
ü Poule B – BEZONNES Cau 2 

 
 
Le Président informe les membres du Comité Directeur que le Club de Martiel participera au Championnat Séniors la 
saison prochaine. 

La réunion de présentation des Poules Séniors aura lieu le 17 Juillet 2019. 
 
Cette information entendue, les Membres du Comité Directeur valident les accessions et les descentes 
des Championnats Séniors et laisse toute latitude à la Commission Gestion des Compétitions Seniors 
pour ajuster les divisions en fonction des engagements. 

 

CHAMPIONNAT FEMININ 

Béatrice Latapie-Bouloc, Présidente de la commission des Championnats Féminins, informe les membres du Comité 
Directeur que tous les clubs Féminins, susceptibles de monter, ont été contacté et qu’aucun ne souhaite jouer en Ligue 
la saison prochaine. 
De ce fait et en vertu de l’Article 79 des Règlements des Championnats, l’équipe Féminine de Lioujas ne pourra participer 
à la Coupe Aveyron la saison prochaine. 
 
Elle informe des montées et des descentes pour les championnats féminins, sous réserves des dossiers disciplinaires en 
cours et des engagements des clubs pour la saison prochaine : 



  Paru le 08/07/2019 

P a g e  5 | 6 

 

 
Descendent de Féminine Départementale 1 en Féminines Départementale 2: 
ü ST GENIEZ/LAISSAC/ST LAURENT 
ü LE VIBAL 

Montent de Féminines Départementale 2 en Féminines Départementale1 : 
ü OLEMPS 
ü BOZOULS 

 
La réunion de présentation des Poules Féminines aura lieu le 23 Août 2019. A ce jour, la commission des championnats 
féminins ne connait pas encore la structure des poules. 
 
Cette information entendue, les Membres du Comité Directeur valident les accessions et les descentes 
des Championnats Féminin. 

 

Championnat JEUNES 

Christian Cussac informe les membres du Comité Directeur des accessions en Ligue des différentes catégories Jeunes. 

 CatégorieU13 :  

ü  S.O.MILLAU 
ü MENDE A.F.L 
ü J.S. BASSIN 
ü RODEZ A.F 
ü ONET LE CHATEAU/AGEN/GAGES 

Catégorie U15 :  

ü MENDE A.F.L 

Catégorie U17 :  

ü MENDE A.F.L 

Il rappelle que les Clubs souhaitant inscrire les équipes U13 / U15 /U17 sur le Niveau 1 et D1 doivent le faire avant le 
LUNDI 8 JUILLET 2019 sur Footclub. 

5. Projet du District Aveyron 

Le Président informe les membres du Comité Directeur que l’acte de vente  du bâtiment District aura lieu le 3 Juillet 
prochain. Il informe que le Permis de Construire a été déposé pour le futur bâtiment District. 

Il remercie les bénévoles qui ont pu se libérer le 21 juin dernier pour effectuer la première étape du déménagement. La 
dernière étape aura lieu le lundi 1 juillet. Afin de finaliser le déménagement, le District sera fermé du 1er Juillet au 6 
Juillet. Il ré-ouvrira ses portes le 8 juillet 2019 à la nouvelle adresse :  

DISTRICT AVEYRON FOOTBALL 
Parc d’activité de Malan 

12, rue Barthélémy Thimonnier 
12510 OLEMPS 

 

6- Questions Diverses 

Patrick Salomon informe que la formation des Arbitres est maintenant gérée par la Ligue.  
Chaque Arbitre stagiaire aura un tuteur en Arbitrage pour le suivre sur 2 matchs, 5 matchs pour les jeunes Arbitres. 
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Un fascicule sera délivré à l’Arbitre stagiaire et rempli par son tuteur au fur et à mesure des matchs. Ce processus 
s’appelle l’Arbitre Accompagné. 
 
 
Béatrice Latapie Bouloc informe les membres du Comité Directeur du souhait de 2 Clubs Cantaliens, Jugnac-Montsalvy 
et Arpajon, à venir rejoindre le Championnat Féminin Aveyronnais suite à l’arrêt du championnat à 11 dans leur District. 
 
Après discussion et en accord avec le District du Cantal, les membres du Comité valident l’arrivée de 
ces Clubs dans le Championnat Féminin.  
Cette participation ne sera validée que si les Clubs respectent les modalités suivantes pour la saison 
2019-2020:  

- Engagement sur le Championnat D2 Féminin 
- Respecter le Règlement des Championnats Féminins et les Règlements Généraux Aveyronnais. 

(Les U17F ne peuvent pas jouer en Séniors) 
- Pas d’accession en Ligue, ni de participation en Coupe Aveyron. 

 
Ces modalités pourront être revues lors des prochaines saisons, après avoir fait le bilan avec ces Clubs 
de leur participation dans le Championnat Féminin Aveyronnais. 
 
La Secrétaire Générale, Aline Chaomleffel, fait part de l’organisation de l’Assemblée Générale Ordinaire le 
vendredi 14 Juin 2019 à Vézins de Lévézou.  
En application de l’Article 14 des Statuts du D.A.F, il est infligé une amende de 110 € à chacun des clubs  
absents lors de l’Assemblée Générale : CAMPAGNAC, COSTECALDE/LESTRADE, STE RADEGONDE, 
VABRE TIZAC 
Après information, le Comité Directeur valide cette liste. 
 
 
Elle informe les membres du Comité Directeur des clubs lauréats au Challenge du Fair-Play Groupama : 

Féminines : MONTBAZENS 
Départemental 2 : CAMPUAC/GOLINHAC/ESPEYRAC 
Départemental 3 : REQUISTA 
Départemental 4 : CANET/PRADES DE SALARS 
Départemental 5 : TOULONJAC 
U19 : SEBAZAC 

 
 
 

 
Le Président,        La Secrétaire Générale, 

Arnaud DELPAL       Aline CHAOMLEFFEL 


